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Moment toujours important de la vie municipale, le 
vote du budget demande un travail de préparation 

et de gestion rigoureux de la part de vos élus et des 
agents territoriaux. De surcroît, le budget de la ville 
pour l’année 2022 qui a été voté en conseil municipal 
le 17 mars dernier intervient dans un contexte difficile 
et exigeant. Les subventions de l’Etat sont toujours 
moins nombreuses au contraire des besoins en 
investissements. Par ailleurs, les difficultés financières 
de la Communauté de Communes Entre Juine et 
Renarde (CCEJR) et l’augmentation des énergies 
(gaz, électricité, essence) vont nécessairement avoir 
un impact direct dans les budgets des communes, 
encore difficile à chiffrer à aujourd’hui.
Pour autant, après deux années difficiles, marquées 
par l'épidémie de Covid-19, nous entrevoyons un 
retour progressif à une vie sociale « normale ». Tout 
au long de ces derniers mois et encore aujourd’hui, 
notre solidarité s’exprime en soutien aux plus fragiles 
et aux Strépiniacois les plus vulnérables. Le Centre 
communal d’action sociale les accompagne par des 
aides variées à destination des familles, des jeunes 
étudiants et des seniors. Et puis que dire de la 
solidarité spontanée dont vous avez fait preuve ces 
dernières semaines pour venir en aide au peuple 
ukrainien. La collecte de dons que nous avons mise 
en place en Mairie avec le concours de la Protection 
Civile de l’Essonne a connu un succès retentissant 
et nous vous en remercions vivement. Quel beau 
symbole pour le vivre ensemble qui caractérise notre 
ville et auquel nous sommes tous attachés. 

Chères Strépiniacoises, 
Chers Strépiniacois,

ÉDITO
Le 18 mars, l’Espace Jean Monnet accueillait une conférence 
territoriale des maires de l’Essonne organisée par le Conseil 
départemental.

Aujourd’hui, les événements de la vie associative 
reprennent un à un et le mois prochain, nous vous 
attendons nombreux à l’Espace Jean Monnet pour 
un nouvel événement culturel sur deux jours : le 
premier festival de jazz d’Étréchy !  Ce printemps 
2022 est aussi marqué par un grand rendez-
vous démocratique, l’élection du Président de la 
République. Chacun d’entre nous doit se mobiliser 
pour faire entendre sa voix et porter haut et fort les 
couleurs de la République. N’oubliez pas, voter est un 
droit, c’est aussi un devoir.
Prenez soin de vous et de vos proches. 
Bien fidèlement.  

Julien Garcia
   Maire d’Étréchy
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Vendredi 11 mars
L’expo Pastel des maternels 
Nathalie Mura est une artiste dont les œuvres invitent au voyage. 
Après avoir expérimenté plusieurs techniques picturales, elle a 
trouvé son domaine de prédilection : le pastel. 
C’est cette technique qu’elle a fait découvrir aux enfants de 
maternelle d’Étréchy à l’automne 2021. Les œuvres réalisées 
par les élèves ont été exposées avec les pastels les plus 
emblématiques de l’artiste au Centre Culturel Jean Cocteau 
pendant toute une semaine pour la plus grande joie des enfants 
et de leurs parents.

Jeudi 17 mars
Hommage à Daniel Lorenzi
Strépiniacois depuis près de 50 ans, engagé dans la vie locale tant politiquement que dans 
l’animation, Daniel Lorenzi nous a quitté le 18 février 
dernier.
Passionné de sport et notamment de football dont 
il fut l’entraineur puis le Président de notre club, le 
Conseil municipal a décidé de lui rendre hommage en 
baptisant à son nom la nouvelle voie créée à proximité 
du stade Koffi-Carenton.

Jeudi 17 mars
Eclairage public la nuit : et si on éteignait la lumière ? 
La municipalité d’Étréchy lance une expérimentation de 
l’extinction nocturne de l’éclairage public sur le territoire 
communal.
Une première série de tests est menée certaines nuits (entre 1h 
et 5h du matin) dans plusieurs secteurs et ce pendant quelques 
semaines. Ne soyez pas surpris : pour des raisons techniques 
dans certaines rues, l'expérimentation pourra commencer plus 
tôt que 1h00 du matin.  
L’objectif de cette initiative est de contribuer à la maîtrise 
des dépenses d’énergie de la ville mais également de mieux 
protéger l’environnement et diminuer la pollution lumineuse.
Déjà mis en pratique dans plusieurs villes en France, des 
études ont d’ores et déjà montré que l’extinction nocturne de 
l’éclairage public n’entrainait pas d’incidence en matière de 
sécurité routière ou de délinquance.
Un premier bilan sera réalisé à l’issue d’une période d’évaluation. 
A l’issue de celle-ci, la municipalité informera les habitants sur 
la suite donnée à ce projet.

WWW.VILLE-ETRECHY.FR

DE 1H00 À 5H00
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Samedi 19 mars
Le 60ème anniversaire de la Commémoration des anciens 
combattants
La journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire 
des victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des 
combats en Tunisie et au Maroc s’est tenue le 19 mars.
Rassemblée place du 19 mars 1962, la délégation composée des 
élus, de représentants des institutions publiques des associations 
locales et de Strépiniacois a défilé dans les rues de la commune au 
son de la fanfare de l’Harmonie d’Étréchy jusqu’au square Duval. 
Cette journée permet de commémorer les accords d'Évian du 
18 mars 1962, jour anniversaire du cessez-le-feu en Algérie, de 
rassembler et de rendre hommage à toutes les victimes civiles ou 
militaires qui sont tombées pendant le conflit.

Samedi 19 mars 
Étréchy a fêté la Saint Patrick
Pour une première, ce fut un succès. Dans le cadre de la saison culturelle, la municipalité proposait une soirée irlandaise à l’occasion 
de la Saint Patrick, une fête traditionnelle 
célébrée aujourd’hui dans le monde 
entier. 
Après une première partie musicale, le 
groupe THE CUP OF TEA CEILA BAND 
a entrainé le public dans un bal dansant 
folklorique mémorable. 
La réussite de cette soirée revient 
également au Comité des Fêtes 
d’Étréchy qui proposait une restauration 
de mets et breuvages celtes qui ont été 
très appréciés.

Samedi 19 mars
Un forum à succès au collège
Près d’une centaine d’élèves de 3ème et de 4ème se sont rendus 
au Forum des métiers et de l’orientation organisé au collège du 
Roussay le samedi 19 mars dernier.
La matinée a été consacrée essentiellement à des échanges 
entre les élèves et les professionnels, parents ou ex-parents 
d’élèves pour la plupart, ayant accepté de venir témoigner de 
leur métier. Pour l’édition 2022, une cinquantaine de domaines 
professionnels différents étaient représentés.
Des lycéens étaient présents également pour présenter leurs 
filières de formation et répondre aux questions des élèves et 
de leurs parents.
Dans une ambiance à la fois conviviale et studieuse, chacun 
a pu échanger, s’informer, découvrir, réfléchir à la question de 
l’orientation.
Le collège et les élèves organisateurs du forum, organisateurs 
de cette manifestation, se réjouissent de la réussite de cette 
édition.
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?Question pratique

COMMENT RECUPÉRER 
DES POINTS DE PERMIS DE 

CONDUIRE ?  

La perte de points est la hantise de bien des 
automobilistes, particulièrement pour les 
gros rouleurs, ceux pour qui le véhicule est 
indispensable. Certains peuvent même perdre 
le droit d’utiliser leur précieux sésame pour 
une, deux ou trois instants d’égarement. 
Que faire pour ne pas en arriver là ?
Si le système du permis à points a mis en 
place un barème pour les supprimer en 
cas d’infractions, il a aussi mis en place des 
solutions pour en récupérer :
- soit en respectant une période sans infraction 
(6 mois pour les infractions à 1 point, 2 ans 
après les contraventions de classe 1 à 3 et 3 
ans pour les autres infractions pour revenir à 
12 points),
- soit en s’engageant à suivre un stage qui 
permet de récupérer 4 points en 2 jours et ce 
moyennant finances puisque ces stages sont 
payants. 
Il s’agit de formation accélérée qui doit 
obligatoirement durer un minimum de 14 
heures, réparties sur deux jours consécutifs. 
Les stagiaires sont pris en charge par un 
animateur diplômé ainsi qu’un psychologue.

À RETENIR
Les entreprises privées que l’État a autorisé 
à organiser ces stages de sensibilisation 
à la sécurité routière, sont libres de fixer 
le prix de ces formations. Il n’existe pas 
d’homogénéité dans la pratique tarifaire, 
mais en région parisienne, comptez 
environ 250 à 300 euros pour effectuer les 
deux jours de stage.

INSCRIPTIONS SCOLAIRES

Si votre enfant est né en 2019, vous devez procéder à son inscription scolaire 
pour la rentrée de septembre 2022. 
L’inscription se fait au service scolaire de la mairie avec les documents suivants :

• Livret de famille ou copie de l’acte de naissance de moins de 3 mois ;
• Pièces d’identité des deux parents ;
• Courrier signé des deux parents autorisant l’inscription de l’enfant à l’école ;
• Justificatif de domicile des parents de moins de 3 mois ;
• En cas de divorce ou de séparation, le jugement ou la convention précisant l’autorité 
parentale et le mode de garde. A défaut, le courrier des deux parents précisant la 
garde définie entre les deux parties ;
• Carnet de vaccinations ;
• Certificat de radiation si l’enfant a déjà été scolarisé.

Pour toute demande de renseignement vous pouvez contacter le service 
scolaire sur rendez-vous en mairie : 

01.60.80.67.50 ou par courriel à scolaire@ville-etrechy.fr

24 & 25 JUIN 2022
DOMAINE DÉPARTEMENTAL DE CHAMARANDE

essonneenscene.fr 

Billetterie sur essonneenscene.fr et seetickets.com/fr

ESSONNE EN SCÈNE
Le festival musical de l’Essonne 
est de retour les 24 et 25 juin 2022 
au domaine de Chamarande. Pour 
sa troisième édition, l’événement 
organisé par le Conseil départemental 
revient à sa formule initiale organisée 
sur deux jours.
Le vendredi au soir, les artistes Julien 
Doré, Terrenoire et P.R2B se produiront 
sur la scène. 
Le lendemain, ce sera au tour de 
Calogero, Victor Solf et Bandit Bandit.
La billetterie pour ce rendez-vous 
musical est ouverte sur Internet :

www.essonneenscene.fr
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Les 10 et 24 avril 2022, les électeurs sont appelés à voter pour élire 
le (la) Président(e) de la République. 
Quand faut-il se rendre dans les bureaux de vote ? Quels documents 
prendre avec soi ? Quand connaîtra-t-on les résultats ? On vous dit 
tout, ou presque…
LE MODE DE SCRUTIN
En France, le président est élu au suffrage universel direct, au 
scrutin uninominal majoritaire à deux tours, pour un mandat de cinq 
ans, renouvelable une fois. Il doit recueillir la majorité absolue des 
suffrages exprimés en un ou deux tours.
LES CANDIDATS
Cette année, les électeurs ont le choix entre 12 candidats. C’est un de plus qu’en 2017.
LES HORAIRES
Les bureaux de vote ouvriront à 8 heures dimanche et fermeront à 20 heures les 10 avril (1er tour) et 24 avril (2ème tour). Reportez-vous à 
votre carte d’électeur pour connaître le numéro de votre bureau.
LES RÉSULTATS
Aucun résultat partiel ou définitif, hormis ceux concernant l’abstention, ne pourra être communiqué avant la fermeture du dernier bureau de 
vote, à 20 heures. Cette interdiction est sanctionnée d’une amende de 75 000 euros.
LES ÉLECTEURS
48 millions d’électeurs sont inscrits sur le territoire national – métropole et outremer – et 1,5 million sont des Français vivant à l’étranger et 
inscrits sur les listes électorales consulaires. Pour voter, il faut avoir la nationalité française, être majeur, jouir de ses droits civils et politiques 
et être inscrit sur la liste électorale.
LES DOCUMENTS À AVOIR
Il faut impérativement être muni d’une pièce d’identité quand on se rend au bureau de vote. La carte d’électeur ne fait pas office de pièce 
d’identité ; si on est bien inscrit sur la liste électorale, cette carte d’électeur n’est pas obligatoire.

LES BUREAUX DE VOTE
Pour savoir à quel bureau de vote on est rattaché, on peut consulter 
le site de la commune www.ville-etrechy.fr ou contacter la mairie. 
L’adresse du bureau est également inscrite sur la carte électorale. 
Dans un bureau de vote, les électeurs sont soumis à certaines 
restrictions. Toute discussion ou délibération d’électeurs à 
l’intérieur est par exemple interdite.

LE BULLETIN
Il faut prendre une enveloppe et au moins 2 bulletins de vote et se rendre obligatoirement à l’isoloir avant de se présenter devant l’urne. 
Attention, un bulletin annoté ou déchiré est considéré comme nul.
LA PROCURATION
Pour établir une procuration, il faut choisir un mandataire inscrit sur les listes électorales. La demande se fait au commissariat, à la 
gendarmerie ou au tribunal.
LE VOTE BLANC
Le vote blanc, qui permet d’exprimer un refus de choix, n’est pas reconnu en France. Depuis une loi de 2014, ces bulletins sont décomptés 
séparément des votes nuls et annexés en tant que tels au procès-verbal de chaque bureau de vote. Ils ne sont toutefois pas pris en compte 
dans le calcul des suffrages exprimés.
LE SECOND TOUR
Il opposera le dimanche 24 avril 2022 les deux candidats arrivés en tête au premier tour. Aucun candidat n’a été élu au premier tour au 
suffrage universel direct sous la Ve République.

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES : MODE D’EMPLOI

BUREAUX DE VOTE
01 - Espace "Jean Monnet" – 12, boulevard des lavandières 
02 - Espace "Jean Monnet" –12, boulevard des lavandières
03 - Mairie - Place Charles de Gaulle 
04 - Cantine "Robert Schuman" – 18, Avenue Foch 
05 - Cantine "Robert Schuman" -18, Avenue Foch 
06 - Ecole "Saint-Exupéry" - Rue Saint-Exupéry
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UN BUDGET TOURNÉ VERS L’AVENIR
Doté de 14 millions d’euros, le budget municipal de la ville d’Étréchy se décompose en plusieurs parties, 
dont deux principales : l’une dédiée au fonctionnement quotidien des services publics et une autre consacrée 
aux investissements. Il permet à la fois, de préserver un haut niveau de service à la population, de lancer 
de nouveaux projets et de poursuivre les investissements dans les équipements. En tout, ce sont 5,4 
millions d’euros que la ville compte investir sur la période à venir. 

DOMINIQUE AUROUX, 
CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ AUX 
FINANCES
UN BUDGET SEREIN ET AMBITIEUX
Voté le 17 mars dernier, le budget 2022 met en lumière deux priorités : maintenir 
au quotidien un haut niveau de service public et garantir des investissements 
conséquents.
Pour autant, 2022 s’avère à nouveau une année délicate pour la vie économique, 
tant nationale que locale. Malgré les difficultés et les contraintes Étréchy dispose 
de solides atouts pour garder le cap. 
Le budget communal adopté mi-mars par le Conseil municipal est bien le reflet par ses chiffres de la vitalité de notre commune. 
En effet, nous prévoyons non seulement un maintien d’activité et de services rendus à la population grâce aux recettes qui 
assureront leur financement, mais encore un renforcement de l’autofinancement des investissements qui permettra de les faire 
progresser. 
Ceux-ci se caractériseront d’ailleurs par une amélioration et un accroissement du patrimoine, gage de pérennité et de valorisation 
des actifs de notre commune. Ces nouveaux investissements, comme la livraison des vestiaires du stade ou le futur centre 
technique municipal amélioreront notre cadre de vie et permettront d’accroître les activités au service des habitants. La décision 
d'allouer 30 K €  au budget en faveur du handicap et de l'accessibilité des bâtiments communaux s'inscrit dans cette logique 
d'amélioration des services à la population.
Par ces projets, Étréchy devrait s’assurer un avenir porteur, convivial et inclusif, tout en garantissant la solidité et la sérénité de 
la gestion communale. Je vous invite à découvrir ces différents éléments dans les pages suivantes de votre magazine municipal. 

Budget total de la ville 14,2 M€ 
Fonctionnement      7,4 M€
Investissement       6,8 M€

2022
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D’où vient l’argent (recettes)

Malgré un contexte externe contraignant, la municipalité souhaite 
poursuivre l'amélioration du niveau de service public pour les 
Strépiniacois, notamment en ce qui concerne le développement de 
la politique culturelle, la pérennisation d’animations communales, le 
maintien des budgets alloués aux groupes scolaires, l’élaboration 
d’une analyse des besoins sociaux (en cours) afin de comprendre 
les enjeux sociaux et sociétaux du territoire, la recherche accrue 
de financements multiples pour concrétiser les investissements, 
l’analyse constante des contrats et marchés de service susceptibles 
de générer des économies, ou encore les travaux de rénovation 
des bâtiments communaux (équipements sportifs, logements, 
écoles) pour le bien-être de leurs utilisateurs. 
Retrouvez le détail des investissements prévus en 2022 en page 11.

Où va l’argent (dépenses)

Emprunts 
0,5 M€ 

Produits 
des services 

et divers 0,3 M€ 

UN BUDGET TOURNÉ VERS L’AVENIR

Impôts 
et taxes 
4,2 M€ 

Dotations, 
subventions 

et participations 
2,6 M€ 

Autofinancement 
2,8 M€ 

Remboursement 
de la dette 0,4 M€ 

Autofinancement 
6,4 M€ 

Charges 
de personnel 
2,4 M€ 

Autres charges 
de fonctionnement
2 M€ 

Investissement
5,4 M€ 

14 M€ 
14 M€ 

Solde 
d'investissement
1 M€ 

La recherche et l’obtention de subventions 
extérieures : un atout pour Étréchy en 

matière d’investissements

Tableau 1

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Notifications de 
subvention

43 939,00 € 176 897,00 € 17 588,00 € 0,00 € 1 013 680,00 € 770 000,00 €

0 €

250 000 €

500 000 €

750 000 €

1 000 000 €

1 250 000 €

1 500 000 €

2016 2017 2018 2019 2020 2021

SUBVENTIONS NOTIFIÉES À LA VILLE
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RETOUR SUR 2021. Les aménagements et études se sont succédées l’an passé. Tour d’horizon.

UN BUDGET TOURNÉ VERS L’AVENIR
LES TRAVAUX RÉALISÉS
STADE MUNICIPAL : 
création de vestiaires (en cours) au stade Koffi-Carenton et aménagement de voiries 
sur le site.
ESPACE JEAN MONNET : 
acquisition de matériels scéniques et électriques liés à l’événementiel.

GROUPES SCOLAIRES : 
réalisation de peintures des salles de classes et des communs à l’école élémentaire 
des Lavandières et entretien courant.
GYMNASE DU COSEC : remise aux normes des buts de basket.
LOGEMENTS : 
réhabilitation de l’appartement 18 avenue Foch, 
remplacement d’une chaudière et entretien courant de l’ensemble du parc.

CENTRE CULTUREL : peintures diverses du bâtiment.

VOIRIE ET RÉSEAUX : aménagement de signalisation diverses.

AMÉNAGEMENT : 
installation de nouveau panneaux lumineux devant la gare, au rond-point du 19 mars et 
rue du Roussay.

AUTRES : 
achat de barnums, mises en conformité diverses, 
remplacements d’alarmes.

COVID19 : 
achat de masques, de gel hydroalcoolique et 
matériels divers pour le centre de vaccination où 6664 vaccinations ont été réalisées 
jusqu’au 31 juillet 2022.

LES ÉTUDES EN COURS
Réaménagement de la Place Charles de Gaulle | Audit énergétique des bâtiments | Stade Koffi-Carenton : terrain de football
Plan topographique au niveau des groupes scolaires Schuman ainsi que du cimetière pour réaliser des travaux de sécurisation
Etude arboricole 2ème phase | Révision du Plan Local d’Urbanisme et du Règlement Local de Publicité.
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UN BUDGET TOURNÉ VERS L’AVENIR
PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS EN 2022

PRINCIPAUX 
INVESTISSEMENTS 

EN 2022

TRAVAUX SUR LA VOIRIE COMMUNALE 
(hors compétence communautaire)

• Aménagement Voirie et réseaux (VRD) du stade : 412 K € 
• Lancement de la tranche optionnelle du stade : 1 100 K €
• Signalétique de la Commune (3 ème tranche) : 16 K €
• Plantations suite au diagnostic arboré : 24 K €
• Réfection des allées du 1er cimetière : 28 K €
• Aménagement des abords de l’école Schuman et aménagement 
de parkings aux abords du cimetière : 50 K €

ÉTUDES 
• Maîtrise d’œuvre pour la tranche ferme du stade : 54 K €
• Maîtrise d’œuvre pour la tranche optionnelle du stade : terrain de football : 30 K €
• Réaménagement de la place Charles de Gaulle – étude archéologique : 40 K €
• Rénovation du COSEC : 30 K €
• Déploiement de la vidéoprotection : 25 K €
• Révision du PLU, RLP et PVAP : 50 K €

TRAVAUX SUR LES BÂTIMENTS
  • Extension des vestiaires du stade (tranche ferme) : 700 K €

• Entretien des groupes scolaires : 130 K € 
Agencement des sanitaires aux Lavandières ; Réalisation d’accès PMR 
aux Lavandières ; Transformation de WC à Schuman ; Réhabilitation de 
la cantine à Schuman ; Changement des portes du préau à St Exupéry ; 
Equipement en LED ; Travaux divers
• Entretien et isolation de logements communaux : 352 K €
• Entretien et chauffage du COSEC : 355 K € 
Portes de secours et porte principale ; Peinture intérieure et extérieure ;  
Carrelage ; Tribunes

• Acquisition du terrain et aménagement du  
          nouveau CTM : 500 K €

DÉVELOPPEMENT 
DE LA POLITIQUE FONCIÈRE 

• Acquisition de terrains : 450K €
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C’est le printemps et avec lui c’est le retour du ramassage des 
déchets verts. Depuis le 16 mars, chaque mercredi (jusqu’au 30 
novembre 2022), les tailles de haies et d’arbustes (rassemblées 
en fagots de 1,20 m maximum), les tontes de pelouse ou autre 
feuilles mortes… sont collectées dans des contenants en dur ou 
en sac papier biodégradable (hors sacs plastiques). Pensez à 
déposer les déchets sur le trottoir devant votre habitation, la 
veille au soir de la collecte. 
Rappel des règles de la collecte : pas de terre ni de sable, et 
aucun plastique accepté. Les déchets végétaux de taille supérieure 
à 1,20 m ne sont pas collectés et doivent être amenés directement 
en déchetterie. Enfin, vous pouvez aussi faire le choix écologique 
du compostage (guide du compost en libre téléchargement sur 
notre site Internet :
www.ville-etrechy.fr/ rubrique Siredom.

DÉCHETS VERTS : REPRISE DE LA COLLECTE

Le service urbanisme de la Mairie d’Étréchy peut désormais recevoir 
les demandes des administrés par la voie numérique (en plus de la 
forme papier traditionnelle).
Depuis 2016, de nombreuses démarches administratives sont 
accessibles en ligne, permettant aux usagers d’accéder au service 
public de manière rapide et simplifiée, avec les mêmes garanties de 
réception et de prise en compte de leur dossier. C’est le principe de 
saisine par voie électronique (SVE) pour les professionnels et parti-
culiers qui est une possibilité pour les usagers de saisir l’administration 
publique de manière simple et directe.
Cette démarche s’effectue en ligne via une plateforme dénommée 
Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU).
Désormais, la SVE s'applique également aux demandes d'auto-
risation d'urbanisme : certificat d’urbanisme, déclaration préalable 
de travaux, permis de construire, de démolir, d’aménager… Ce 
service se fait en ligne, de manière sécurisée et gratuite.

Quels sont les bénéfices du service en ligne ?
Grâce à la dématérialisation, vous pouvez saisir et déposer toutes
les pièces d’un dossier directement en ligne, à tout moment et où que 
vous soyez, dans une démarche simplifiée. Plus besoin d’imprimer 
vos demandes en de multiples exemplaires, d’envoyer des plis en 
recommandé avec accusé de réception ou de vous déplacer aux 
horaires d’ouverture des guichets : un vrai gain de temps et d’argent. 
Comment ça marche ?
Une fois déposée, votre demande sera transmise aux services 
d’instruction par voie dématérialisée. La chaîne d’instruction est 
optimisée, pour plus de fluidité dans le traitement de votre demande 
et plus de réactivité.
Vous avez un projet de construction, d’aménagement ou de démoli-
tion ? Vous souhaitez faire une déclaration préalable de travaux ou 
demander un certificat d’urbanisme ?
Le site Internet du Guichet Numérique des Autorisations d’Ur-
banisme (GNAU) : 
https://gnau30.operis.fr/entrejuineetrenarde/gnau/#/ 
permet de constituer vos dossiers de demandes en ligne de ma-
nière simple et rapide, tout en étant guidé à chaque étape. Pour 
accéder au site, rendez-vous dans la rubrique « service urbanisme 
» du site de la ville.
Sur le GNAU, laissez-vous guider !
La saisie de quelques informations ciblées vous permettra d’éditer 
le bon formulaire CERFA, automatiquement pré-rempli, et accom-
pagné de la liste des pièces justificatives à fournir.
Un service simple qui réduit les risques de rejet des dossiers !
Les agents du service urbanisme de la commune restent vos 
interlocuteurs privilégiés pour vous accompagner tout au long de 
la procédure. N’hésitez pas à les solliciter dès la construction de 
votre dossier.

URBANISME : DÉMATÉRIALISEZ VOS DEMANDES
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12 mars : la fête foraine a fait le plein de sensation et de bonne humeur pendant 
10 jours sur le champ de Foire.

19 mars : la galerie d’art d’Étréchy proposait une très belle exposition de la 
strépiniacoise Ema Duval.

24 mars : la course du cœur a fait une halte nocturne dans la ville. L’occasion pour Monsieur 
le Maire et les bénévoles présents d’encourager les participants à cette sensibilisation au don 
d’organes.

27 mars : les amis du Jumelage ont une fois de plus rivalisé d’imagination 
pour proposer un jeu de piste familial à travers la ville.

26 mars : les 60 musiciens de l’Harmonie d’Étréchy avaient donné rendez-vous 
à leur public à l’Espace Jean Monnet pour un concert toujours très apprécié.

@etrechy91 @etrechy91 Ville d’Étréchy

@etrechy91 communication etrechy

11 mars :  les dons pour l’Ukraine déposés en mairie d'Étréchy 
ont été récupérés par la Protection Civile de l’Essonne. Nous 
vous remercions de votre générosité.
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Infirmière depuis 2008, la Strépiniacoise Emeline Le Saux Dumonet vient d’ouvrir 
son cabinet d’hypnothérapie. 
« Pour moi il était important de rester dans un métier de relation d'aide, et 
l'hypnose a très vite été une évidence » confie-t-elle.
Installée dans un cabinet Place Charles de Gaulle, elle se propose de vous 
recevoir pour des séances d’hypnose afin de vous aider à résoudre différentes 
problématiques : Stress, Confiance en soi, Addictions, Phobies… Elle accueille 
les enfants à partir de 4 ans, pour différentes problématiques : énurésie, colère, 
comportement inhabituel ou inadapté, peur, deuil (suite à un décès, un déména-
gement, une séparation...). Emeline est également formée pour travailler auprès 
des femmes enceintes, avec un accompagnement à partir du 4ème mois, pour 
apprendre à se relaxer ou encore communiquer avec son enfant in utero…
Il est aussi possible de faire des séances d'hypnorelaxation.
Contact : 7 place Charles de Gaulle – Internet : emelinelesauxhypnose.fr
06 14 29 71 81 - emeline.lesaux@gmail.com

NOUVEAU : 
UNE HYPNOPRATICIENNE EN VILLE

Le Parc Naturel Régional du Gâtinais Français (PNRGF) vient de lancer un jeu 
de société familial (pour 2 à 6 joueurs) qui vous fait partir à la découverte des 
richesses touristiques, culturelles et agricoles de notre beau territoire, tout 
en vous amusant. 
Dès 8 ans, (re)-découvrez le PNRGF, avec ses monuments, musées, paysages, 
produits, savoir-faire, ainsi que sa faune et sa flore. 
Choisissez votre circuit et surtout n’oubliez pas de passer par le secteur de nos 
voisins de Chamarande, son Domaine départemental, sa promenade équestre 
Entre Juine et Renarde, tout en savourant le miel du Gâtinais. 
Un jeu fabriqué en France, avec un graphisme magnifique et original.

En vente à 15 € à la Maison du Parc de Chamarande et dans 
les Offices de Tourisme partenaires.

ESCAPADE 
EN GÂTINAIS

LA RECETTE DU MOIS :
LE PÂTÉ DE PÂQUES

Stéphanie est une fidèle lectrice du magazine 
municipal. Originaire du Berry, elle nous 
adresse sa recette du Pâté de Pâques, une 
spécialité locale qui devrait ravir nos papilles.

INGRÉDIENTS
l une pâte brisée
l 500g de chair à saucisse
l 3 œufs + 1 jaune d’œuf
l une gousse d’ail
l sel, poivre, persil, une pincée de noix de muscade
l optionnel : 5cl de cognac

PRÉPARATION
- Faire cuire les œufs pour qu'ils soient durs.
- Etaler la pâte.
- Mélanger la viande, le persil et les épices (et le 
cognac éventuellement). Saler, poivrer.
- Faire un boudin de viande au milieu de la pâte.
- Une fois que les œufs sont froids, les couper en 
deux et les disposer sur la viande.
- Refermer la pâte sur le côté, pour que ce soit 
bien hermétique.
- Badigeonner le pâté avec du jaune d'œuf.
- Percer quelques trous sur le dessus et faire cuire 
30 minutes à 200°C.
- Servir en tranches fines, tiède ou froid, 
accompagné de salade.

    Si comme Stéphanie, vous avez des idées 
de recettes à partager, écrivez-nous à  : 

redaction@ville-etrechy.fr



15  N°138      AVRIL 2022      SANTÉ

LA CARTE MOBILITÉ INCLUSION
La carte mobilité inclusion (CMI) a pour but de faciliter vos déplacements si vous êtes en perte 
d’autonomie. Il existe 3 formats de CMI.
La CMI stationnement donne le droit d’utiliser, gratuitement et sans limitation de durée, les places 
réservées aux personnes handicapées mais aussi celles sur toutes les autres places ouvertes au 
public, même payantes.
La CMI priorité permet d’éviter les files d’attente et de bénéficier de places assises dans les 
espaces d’attentes, dans les manifestations et les établissements accueillant du public ainsi que 
dans les transports.
Enfin, la CMI invalidité est attribuée aux personnes ayant un taux d’incapacité d’au moins 80% ou 
titulaires d’une pension d’invalidité de 3ème catégorie, bénéficiaires ou en demande de l’Allocation 
personnalisée d’autonomie. Elle offre les mêmes avantages que les CMI priorité et stationnement 
avec en plus des réductions dans tous les transports et des avantages fiscaux.

La demande de CMI se fait auprès de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) au 01 60 76 11 00 ou auprès du 
Conseil départemental de l’Essonne à Evry-Courcouronnes.

PRIME D’ACTIVITÉ : 
QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ?

La prime d’activité est une aide financière qui encourage l’activité 
professionnelle, le retour à l’emploi et soutient le pouvoir 
d’achat. En France, plus de 5 millions de personnes bénéficient de ce 
complément de revenu d’un montant moyen de 160 euros par mois. 
Calculée sur la base d’une déclaration trimestrielle, son versement tient 
compte des ressources de l’ensemble des membres du foyer.
Pour pouvoir en bénéficier, vous devez :
• avoir 18 ans ou plus,
• être de nationalité française, de nationalité étrangère en situation 
régulière en France depuis au moins 5 ans, ressortissant de l’Espace 
Economique Européen ou de la Suisse
• résider en France,
• ne pas être en congé parental, sabbatique, sans solde, ni être en 
disponibilité ou travailleur détaché,
• être actif, travailleur handicapé ou non, étudiant ou apprenti et 
percevoir par mois un revenu minimum.
Un simulateur vous permet 
d’estimer vos droits sur 
le site www.caf.fr. Vous 
pourrez ensuite déposer 
votre demande en ligne 
en créant votre espace 
personnel si vous n’êtes 
pas encore allocataire. 
Pour percevoir la prime, 
vous devez impérativement 
déclarer tous les 3 mois 
vos revenus du trimestre 
précédent.

Depuis le 21 mars, les assurés de l’Essonne, reçoivent un email ou 
un courrier les invitant à activer « Mon espace santé », un nouveau 
service numérique proposé par l’Assurance Maladie et le ministère 
des Solidarités et de la Santé.
Personnel et sécurisé, « Mon espace santé » a vocation à devenir 
le futur carnet de santé numérique des citoyens, leur permettant 
de stocker toutes les informations de santé utiles à leur suivi 
médical (ordonnances, résultats d’analyse de biologie, comptes 
rendus médicaux, etc.) et de les partager avec les professionnels 
et établissements de santé de leur choix. Il offre également 
une messagerie santé pour sécuriser les échanges avec les 
professionnels et établissements de santé qui les prennent en 
charge, puis il sera bientôt enrichi d’un agenda médical et d’un 
catalogue d’applications et de services labellisés.
Pour plus d’information sur ce dispositif, rendez-vous sur Internet 
sur www.monespacesante.fr

MON ESPACE SANTÉ
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Le comité « café lecture » de la 
bibliothèque d’Étréchy a sélectionné une 
nouvelle liste d’ouvrages pour vous et à 
retrouver en consultation et à l’emprunt à 
la bibliothèque.  

 LES COUPS DE COEUR 
DE LA BIBLIOTHÈQUE

l TEMPS SAUVAGES    
de Mario Vargas Llogas. 
Fresque fascinante sur le coup d’état 
fomenté par la CIA au Guatemala dans 
les années 50 pour écarter du pouvoir 
le président légitime Jacobo Árbenz.

l DEUX SOEURS      
de David Foenkinos.
Que faire quand, du jour au 
lendemain, l'homme avec qui vous 
partagez votre vie depuis plusieurs 
années déjà vous quitte ? Un thriller 
sur la déchéance psychologique 
d’une femme délaissée.

l S’ADAPTER
de Clara Dupond-Monod.
Une histoire poignante qui raconte 
l'arrivée d'un enfant handicapé dans 
une famille, sous les points de vue de 
ses trois frères et sœur.

l LE BAZAR DU ZÈBRE A POIS     
de Raphaëlle Giordano.
Après le best-seller "Cupidon a 
des ailes en carton", l'auteur du 
phénomène "Ta deuxième vie 
commence quand tu comprends que 
tu n'en as qu'une" surprend et séduit 
une nouvelle fois. L’auteur nous offre 
un beau cadeau : l’envie d’oser et de 
réaliser ses rêves !

l LA NUIT DE MARIZBURG   
de Gilbert Sinoué.
Un roman historique qui raconte 
comment Gandhi, alors petit 
avocat timide, se métamorphose en 
Mahatma..

BIBLIOTHÈQUE D’ÉTRÉCHY 
42, rue Fontaine - 91580 Étréchy 
Tél. : 01 64 91 26 84 
Horaires d’ouverture :
Mercredi : 10h-12h et 16h-18h
Samedi : 16h-18h
Dimanche : 10h-12h

UN PEU D’HISTOIRE 
La porte mystérieuse…

Une expérience poétique qui mêle théâtre, 
mentalisme et illusionnisme, ça vous tente ?
Vendredi 8 avril 2022 à 20h30 à l’Espace Jean 
Monnet, le magicien Rémi Larrousse vous entraine 
dans son univers à travers son spectacle pour 
tous.
Rémi Larrousse parcourt ses rêves et ceux des 
spectateurs. À partir d'expériences surprenantes 
mêlant magie et mentalisme, illusions et poésie, 
il explore ces espaces libres, sans contrôle, où 
tout se mêle. Ce magicien d'un nouveau genre a 
l'art de jouer avec l'inconscient des spectateurs. 
L'air candide, il leur fait traverser des mondes 
parallèles, réveillant des souvenirs enfouis au 
creux de leur propre mémoire. Il en devine les 
moindres détours, les moindres secrets…
Billetterie : 

www.ville-etrechy.fr ou au 01 60 80 67 08.

RÉMI LARROUSSE : 
SONGES D’UN ILLUSIONNISTE

Dans un lointain passé, l’Eglise d’Étréchy dépendait du Prieuré Saint Etienne d’Étréchy (de l’ordre de 
Saint Benoît). Et vers la fin du règne de Philippe 1er (fin du 11ème siècle), l’abbaye des Bénédictins 
décréta qu’un certain nombre de moines quitteraient leur Abbaye pour fonder une succursale à Étréchy 
où s’établirait une colonie de religieux sur les terres d’un ancien fief qui longeait le mur septentrional de 
l’église, ce qui correspond plus ou moins à l’emplacement de l’hôtel de Ville actuel.
Dans le mur de l’église, côté mairie, on peut remarquer encore « l’emplacement » de l’ancienne petite 
porte d’accès qu’empruntaient directement les moines logés à proximité. En quelques pas, ils 
rejoignaient l’Eglise pour les offices. Pour ce qui est de l’église elle-même, le bâtiment évolua sur 
plusieurs siècles. Nos ancêtres ne détruisaient pas ce qui existait auparavant, ils ensevelissaient et 
construisaient par-dessus. Aussi, sous l’église actuelle, existe une première église, de style roman, ce 
qui explique le dénivelé de la Place jusqu’à la rue voisine, anciennement rue du Centre et aujourd’hui 
dénommée la rue du 11 novembre.
Article rédigé en collaboration avec l’association « Étréchy et son passé ».

MAGIE
MENTALISME

Espace Jean Monnet
www.ville-etrechy.fr

VENDREDI 8 AVRIL 20H30 
Songe d’un illusionniste



17  N°138      AVRIL 2022     VIE ASSOCIATIVE     

L'Association Judo Étréchy Saint-Chéron (AJES) vous invite à découvrir ses 
activités en organisant deux semaines de « portes ouvertes » du 9 au 14 mai 
et du 16 au 21 mai 2022. 
Le Judo est enseigné depuis de nombreuses années à Étrechy, les lundis et 
mercredis.
Le Taichi Chuan : art ancestral Chinois ouvert à tous, le jeudi soir.
Le Taiso, qui est une préparation physique adaptable à tous les niveaux, le 
samedi matin.

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter Laurent Coltée 
au 06 77 54 62 44 site internet du club : www.judo-ajes.fr

PORTES OUVERTES AU DOJO

DU NOUVEAU AU CLUB RENCONTRE

Le mois dernier, le magazine Vivre à Étréchy vous présentait Lucile 
Bourges, membre du Club d’athlétisme de la ville (ACE). 
Le samedi 5 mars, la jeune lanceuse de javelot s’est distinguée lors des 
championnats de France de lancers longs à Salon de Provence. Lucile a 
lancé fort et loin pour obtenir un jet à 41m20 (à quelques centimètres de 
son record) et prendre la 7ème place du concours.
La saison a donc bien commencé pour elle et nous espérons qu'elle ira 
aussi loin et même plus, lors de ses prochaines compétitions.

LUCILE BRILLE DE NOUVEAU 

L’association strépiniacoise « le club rencontre » propose une nouvelle activité : un atelier d’art créatif de 
peinture et de pyrogravure sur bois. Cette animation encadrée s’adresse à tous. Vous pourrez réaliser 
vos créations sur des boites à bijoux, à mouchoirs, plateaux, coffrets, notamment à partir d’objets de 
récupération…
Rendez-vous chaque lundi après-midi à partir de 13h30 au Cosec (18 avenue Foch). Cotisation : 40 euros 
par trimestre / 18 euros d’adhésion au Club rencontre.
Renseignements : clubrencontretm@free.fr / 06 81 34 78 20. 

À L’ENCRE DE NOS PLUMES
Samedi 16 avril 2022, l'association À l'Encre de nos plumes vous 
invite à une après-midi de rencontre en partageant l'inspiration de 
leurs plumes aux ateliers. 
Lecture de poésies et proses, accompagnée de musiques viendront 
rythmer cet événement ouvert à tous. 
Pour vous réjouir le verre de l'amitié sera offert. 
Centre Culturel Jean Cocteau, 2 Boulevard de la Gare
de 15h00 à 17h00
Entrée libre.
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Étréchy Ma Ville
Face à un contexte international et sanitaire anxiogène, la campagne présidentielle fait pâle figure et s'impose difficilement. Le rejet des Institutions 
et de leurs représentants, le désintérêt de la vie politique mettent à mal la démocratie. L'abstention annoncée risque de battre des records. Et 
pourtant ... Nous avons le pouvoir de nous faire entendre via nos bulletins de vote, nous avons la chance de vivre dans une démocratie et sommes 
libres de nos choix. Cette chance -que beaucoup de peuples nous envient car dirigés par des dictateurs sans scrupules- nous devons la saisir, 
pour prouver que nous sommes là, intéressés par les actions du gouvernement en faisant acte de citoyenneté. Déplaçons-nous dans les isoloirs ! 
Allons remplir les urnes de nos bulletins de vote. Faisons honneur à ceux qui nous ont donnés ce droit. Préservons notre démocratie et rendons-nous 
dans les urnes le 10 et le 24 avril 2022. 

«Étréchy Ma Ville» Séverine Moreau, Emmanuel Colinet, Christophe Voisin, Odile Tosi                                            07 68 08 07 73

Unis pour Étréchy
Nous souhaitons avant tout rendre hommage à Daniel Lorenzi. Strépiniacois, homme de valeurs, il était notre ami. Passionné, enthousiaste et 
engagé, il aura œuvré sans relâche pour la valorisation de notre ville. Notre groupe adresse ses condoléances à sa famille et à ses proches.
Sans transition, nous avons de nouveau été interpellés dans cette page le mois dernier… Il faut croire qu’une certaine opposition y voit là un 
exutoire bien pratique mais cependant peu en phase avec la réalité de tous les jours. Pour autant, nous ne perdrons ni notre temps ni notre énergie 
à répondre aux calomnies de l’opposition. Celles et ceux qui veulent s’informer sur la teneur des dossiers ont tout loisir de le faire en mairie et de 
prendre un rendez-vous avec l’adjoint concerné.
Car les élus avancent à vos côtés, en prenant en compte les avis de chacun. Très souvent nous nous croisons dans la rue, à la mairie, lors des 
événements de la ville. Pour nous, être élus de terrain n’est pas un vain mot sur un tract politique, il renferme des actions concrètes et visibles. 
Tellement de choses ont déjà été réalisées en bientôt deux ans, tellement de projets sont en cours d’élaboration et arriveront dans les prochains 
mois. Sachez que la majorité municipale continuera à vous écouter, à être à vos côtés pour continuer à faire d’Étréchy une ville pour toutes et tous.

« Unis pour Étréchy » avec Julien Garcia                                          contact@unispouretrechy.fr – 07 64 02 47 71

Étréchy Bleu Marine
C’est une épidémie d’un autre genre, mais qui là aussi semble toucher notre département entier. En cette période où les communes et 
intercommunalités présentent leurs budgets primitifs pour l’année à venir, on observe une forte hausse de la fiscalité, et notamment de la taxe sur 
le foncier bâti, aussi appelée « taxe foncière sur les propriétés bâties ». Étréchy et Entre Juine et Renarde n’ont pas échappées à la règle et c’est 
tout naturellement que notre maire a proposé une augmentation de 7 % lors du dernier conseil municipal ; augmentation à rajouter à celle votée 
par notre intercommunalité. Quelle honte ! Alors que bon nombre d’entre nous ont vu leur pouvoir d’achat diminuer à cause du COVID et que 
nous sommes étranglés par le prix des matières premières, monsieur Julien Garcia nous explique que cette augmentation a pour but d’équilibrer 
le budget de fonctionnement ! Cette nouvelle augmentation qui pèse uniquement sur les propriétaires est tout bonnement inéquitable car seuls 
ces derniers devront se serrer la ceinture, comme si les propriétaires étaient riches ! Comment notre jeune maire peut-il être aussi loin de nos 
préoccupations ? Il est vrai qu’il a encore tout à apprendre de la vie et que cette dernière n’est pas uniquement une suite de chiffres dans un 
tableau Excel ! Pour information, lors du conseil municipal, j’ai été le seul à m’opposer à cette augmentation. J’ai une pensée particulière à ceux 
d’entre vous qui ont fait confiance aux autres listes lors des dernières municipales !

«Étréchy Bleu Marine» François HÉLIE                 etrechybleumarine@gmail.com - 06 98 85 25 36

Étréchy, Ensemble et Solidaires
La solidarité a pris récemment des formes simples et efficaces, en février dernier, nous mobilisant tous autour d’un homme, un SDF dit-on. Mais 
des carences se sont révélées dans nos organisations communales. Le suivi de la solidarité devient complexe quand il s’agit de l’administratif 
et du réglementaire : n’est-il pas de la compétence d’un Centre communal d’action sociale de venir en soutien logistique ? Ce sont ses missions 
premières, la solidarité est un pendant de l’action sociale.  A moins de 2.000 km, la guerre, et donc des réfugiés ukrainiens. Il n’y a pas un jour 
sans que nous soyons informés d’une initiative formidable de solidarité, individuelle ou émanant d’organisations reconnues comme la Protection 
Civile en lien ici avec l’Association des Maires de France, ou encore la Croix-Rouge, l’Unicef, les Secours populaire et catholique, pour ne citer 
qu’elles. Faute d’indépendance énergétique, notre société en est fragilisée et beaucoup d’entre nous risquent de l’être par la hausse des prix 
pour nos déplacements et notre chauffage. Mieux isoler, moins consommer, cela sera-t-il suffisant ? Aussi devrons-nous encore plus réfléchir aux 
implications de nos besoins : comment en amortir le choc et trouver des formes de solidarité dans ce domaine ?

Les élus d’«Étréchy, Ensemble et Solidaires»                etrechyensembleetsolidaires@gmail.com - 07 82 80 66 13
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NAISSANCES : 
Haroun AKHSASSI, le 14 février • Matias DA FONSECA CORREIA, le 27 février
Livio GAUSSON, le 5 mars • Marlonn GUILLON, le 13 mars • Doha COBBAUT, le 16 mars

MARIAGES : 
Benjamin JESBAC & Eunjin LEE, le 12 mars

DÉCÈS : 
Marie-Louise ERRAGNE  ERNOULT veuve ALLEAUME, 99 ans, le 9 janvier  
Denise DOUDÉ épouse TERRASSON, 94 ans, le 18 février • Daniel LORENZI, 80 ans, le 18 février
Monique PRUVOT veuve BOUQUIN, 96 ans, le 19 février • Raymonde PRUVOT veuve ROLLAND, 80 ans, le 
20 février • Hélène MARLIN épouse GAUTIER, 72 ans, le 23 février • Raymond CAMELIN, 92 ans, le 23 février
Denise ROSSI, 91 ans, le 23 février • Bernard PORTIER-BAL-CRAQUIN, 77 ans, le 24 février
Antoine DA COSTA, 60 ans, le 25 février • Bernard MOREAU, 89 ans, le 3 mars
Suzanne BROUDIC VEUVE DUCHESNE, 93 ans, le 6 mars •  Pierre HENRY, 91 ans, le 10 mars 

État civil
ACCUEIL DE LA MAIRIE : 01 60 80 33 77
Ouvert lundi : 14h à 17h30
Mardi au vendredi : 9h - 12h & 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h.

URBANISME : 01 60 80 67 48
Du mardi au samedi : 9h à 12h.

CCAS : 01 60 80 67 13
Lundi : 14h à 17h.
Mardi matin sur RDV de 9h à 12h.
Mardi : 14h à 17h. 
Mercredi : 9h à 12h.
Jeudi & vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h.

PERMANENCE DES ÉLUS :
LE MAIRE OU L’UN DE SES ADJOINTS 
reçoit sans rendez-vous les samedis 
matins de 9h à 12h
Renseignements au : 01 60 80 67 56

ÉTRÉCHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES :
Samedi 16 avril 2022 de 10h à 12h          
sur RDV au 07 82 80 66 13.  

Mme Laëtitia ROMEIRO-DIAS 
Députée de la 3ème circonscription
de l’Essonne.
Lundi de 17h à 19h sur RDV
au 07 86 61 13 19
laetitia.romeirodias@assemblee-nationale.fr
Permanence de Brétigny-sur-Orge
11 av. du Colonel Rozanoff

En cas d'urgence, composez le 17 
Police municipale : 01 69 78 32 96
Bld des Lavandières (du lundi au vendredi)
Gendarmerie Nationale : 01 60 82 60 03
36 rue de la Roche qui Tourne à Lardy
 
HORAIRES ÉCO-CENTRE : 
Lundi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Mardi : Fermé.
Mercredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Jeudi : Fermé.
Vendredi : 10h à 12h et 13h à 17h.
Samedi : 9h à 12h et de 13h à 17h.
Dimanche & jours fériés : 9h à 12h.
L’accueil des usagers s’arrête 15 mn avant 
la fermeture en fin de journée.

MENUS DES ÉCOLES & CENTRES DE LOISIRS  AVRIL 2022
Vous pouvez aussi consulter les menus sur le site de la ville : ville-etrechy.fr > Votre ville > Éducation-jeunesse > Menu de la cantine

Lundi 28 mars : Taboulé • Sauté de bœuf 
sauce moutarde • Haricots verts • Yaourt
Mardi 29 :  Carottes râpées • Falafel et 
ketchup • Gratin pomme de terre et courgettes 
• Dessert lacté
Mercredi 30 : Manchons de poulet rôtis  • 
Lentilles et carottes • Bûche au lait
Jeudi 31 : Rôti de porc (froid ou chaud) • 
Torsades à la tomate • Fromage AOP/AOC • 
Banane
Vendredi 1er  :  Hoki pané et citron • Chou fleur 
sauce blanche • Gâteau fondant chocolat et 
crème anglaise 

----------
Lundi 4 : Rôti de porc sauce brune • Semoule 
et ratatouille • Fromage • Pomme
Mardi 5 :  Carottes râpées à l'orange • Tarte 
flan méditéranéenne • Purée aux légumes et 
pomme de terre • Yaourt sucré
Mercredi 6 : Concombres Vinaigrette • Daube 
de bœuf • Beignets de brocolis • Liégeois 
saveur vanille
Jeudi 7 : Émincés de poulet façon kebab • 
Frites (mayonnaise et ketchup) • Suisse aux 
fruits • Fruits frais
Vendredi 8 : Colin d'alaska doré au beurre • 
Riz • Fromage AOP/AOC • Fruits frais

Lundi 11 : Émincé de poulet • Chou fleur crème 
de brocolis et pdt • Yaourt  • Biscuit 
Mardi 12 : Omelette façon piperade • Pomme 
de terre rissolées • Fromage AOP/AOC • Purée 
de pomme
Mercredi 13 : Rôti de bœuf (froid mayonnaise) 
• Haricots beurre • Carré de l'est • Fruit frais
Jeudi 14 :  Steak haché sauce barbecue • Trio 
de légumes et pomme de terre • Velouté aux 
fruits • Fruits frais
Vendredi 15 : Concombres Vinaigrette • Merlu 
sauce citron et basilic • Riz  • Dessert lacté

 ----------

Lundi 18 : FÉRIÉ
Mardi 19 : Paupiette de veau • Flageolets et 
carottes • Fromage • Éclair au chocolat • Œuf 
chocolat
Mercredi 20 : Œuf dur (mayonnaise) • 
Chipolatas grillées • Gratin de brocolis et pdt •  
Fruits frais 
Jeudi 21 : Riz à l'orientale • Émincés de volaille 
• Carottes • Fromage AOP/AOC • Fraises
Vendredi 22 : Pizza au fromage • Haricots 
verts • Yaourt • Fruits frais
  * : Local et circuit court  -  En vert : produit BIO



20  AGENDA      AVRIL 2022     N°138

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Vendredi 8 avril
Spectacle Rémi Larrousse
songe d’un illusionniste
20h30 Espace Jean Monnet 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 10 avril
1er tour élections présidentielles
de 8h00 à 20h00 Bureaux de vote 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Lundi 11 avril
Conférence UTL « les champignons, un 
univers fascinant » 
de 16h00 à 17h30 Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 16 avril
Chasse aux œufs de pâques 
10h00 Parc de l'Europe
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 16 avril
Animation « à l'encre de nos plumes» 
de 15h00 à 17h00 Centre culturel
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Jeudi 21 avril
Conseil municipal
19h30 Espace Jean Monnet
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Vendredi 22 avril
Commémoration de la Journée Nationale 
de la Déportation
18h00 Place Charles de Gaulle
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Dimanche 24 avril
2ème tour élections présidentielles
de 8h00 à 20h00 Bureaux de vote 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 30 avril
Spectacle "Stars 80"
15h30 Espace Jean Monnet 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Samedi 30 et dimanche 1er mai
Tournoi de football du Muguet
Stade Koffi-Carenton 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

À VENIR EN MAI


